
La loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés s'applique aux données nominatives portées dans ce 

formulaire. Elle garantit un droit d’accès et de rectification pour ces données auprès du service destinataire. 

 

PROJET – 09/01/2017 

‘ 

Ministère chargé de 

l'environnement 

Demande d’examen au cas par cas préalable 

à la réalisation éventuelle d’une évaluation environnementale  

Article R. 122-3 du code de l’environnement 
 

 
 

Ce formulaire sera publié sur le site internet de l’autorité environnementale  
Avant de remplir cette demande, lire attentivement la notice explicative  

 
 

 

    

 

Cadre réservé à l’autorité environnementale 

 
Date de réception :  Dossier complet le :  N° d’enregistrement : 

     
 

     

 

1. Intitulé du projet 
     

       

     

 

2. Identification du (ou des) maître(s) d’ouvrage ou du (ou des) pétitionnaire(s) 
     

 
2.1 Personne physique 

 
    

 Nom  Prénom      

     
 2.2 Personne morale      

 Dénomination ou raison sociale       
        

  
Nom, prénom et qualité de la personne 

habilitée à représenter la personne morale 
  

    

       

 RCS / SIRET |__|__|__|  |__|__|__|  |__|__|__|  |__|__|__|__|__| Forme juridique       

       

 Joignez à votre demande l’annexe obligatoire n°1      
     
     

 
3. Catégorie(s) applicable(s) du tableau des seuils et critères annexé à l’article R. 122-2 du code de l’environnement et 

dimensionnement correspondant du projet 
 

    

       

 N° de catégorie et sous catégorie 
Caractéristiques du projet au regard des seuils et critères de la catégorie 

(Préciser les éventuelles rubriques issues d’autres nomenclatures (ICPE, IOTA, etc.)  
    

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

    

     

 4. Caractéristiques générales du projet  

    

 

 Doivent être annexées au présent formulaire les pièces énoncées à la rubrique 8.1 du formulaire 
     

 4.1 Nature du projet, y compris les éventuels travaux de démolition      

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

    

       

N° 14734*03 
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 4.2 Objectifs du projet      

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

    

 
4.3 Décrivez sommairement le projet 

     4.3.1 dans sa phase travaux  
    

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

    

      4.3.2 dans sa phase d'exploitation      
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 4.4 A quelle(s) procédure(s) administrative(s) d'autorisation le projet a-t-il été ou sera-t-il soumis ? 

La décision de l’autorité environnementale devra être jointe au(x) dossier(s) d’autorisation(s). 
     

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

     

       

 4.5 Dimensions et caractéristiques du projet et superficie globale  de l’opération - préciser les unités de mesure utilisées      

 Grandeurs caractéristiques Valeur(s)      

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

    

        4.6 Localisation  du projet      

 
Adresse et commune(s) 

d’implantation 
 Coordonnées géographiques1  Long. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _   Lat. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _   

    

      
  

   

Pour les catégories 5° a), 6° a), b) 

et c), 7°a, 9°a),10°,11°a) et b),  

22°, 32°, 34°, 38° ; 43° a) et b) de 

l’annexe à l’article R. 122-2 du 

code de l’environnement : 
 

Point de départ : 

 

 

 

 

 

 
Long. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _  

 

 

 

 

 

 
Lat. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _  

 

     

   Point d'arrivée :  Long. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _   Lat. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _       

   

Communes traversées :  
     

          

        

  
Joignez à votre demande les annexes n° 2 à 6 

 

     

 4.7 S'agit-il d'une modification/extension d'une installation ou d'un ouvrage existant ? Oui  
 

Non  
 

      

 
    4.7.1 Si oui, cette installation ou cet ouvrage a-t-il fait l'objet d'une évaluation 

environnementale ? 
Oui  

 

Non  
 

  
    

 

    4.7.2 Si oui, décrivez sommairement les 

différentes composantes de votre projet et 

indiquez à quelle date il a été autorisé ? 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

    

        

       

                                                 
1  Pour l'outre-mer, voir notice explicative 
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5. Sensibilité environnementale de la zone d’implantation envisagée  
 

 

Afin de réunir les informations nécessaires pour remplir le tableau ci-dessous, vous pouvez vous rapprocher des services 

instructeurs, et vous référer notamment à l’outil de cartographie interactive CARMEN, disponible sur le site de chaque 

direction régionale.  

Le site Internet du ministère de l'environnement vous propose un regroupement de ces données environnementales par 

région, à l'adresse suivante : http://www.developpement-durable.gouv.fr/-Les-donnees-environnementales-.html.  

Cette plateforme vous indiquera la définition de chacune des zones citées dans le formulaire.  

Vous pouvez également retrouver la cartographie d'une partie de ces informations sur le site de l’inventaire national du 

patrimoine naturel (http://inpn.mnhn.fr/zone/sinp/espaces/viewer/ ).  

      

 Le projet se situe-t-il : Oui Non Lequel/Laquelle ?  

 

Dans une zone naturelle 

d’intérêt écologique, 

faunistique et floristique de 

type I ou II (ZNIEFF) ?  

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 En zone de montagne ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Dans une zone couverte 

par un arrêté de 

protection de biotope ? 
  

  

 Sur le territoire d’une 

commune littorale ? 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Dans un parc national, un 

parc naturel marin, une 

réserve naturelle 

(nationale  ou régionale),  

une zone de conservation 

halieutique ou un parc 

naturel régional ? 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Sur un territoire couvert par 

un plan de prévention du 

bruit, arrêté ou le cas 

échéant, en cours 

d’élaboration ? 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

Dans un bien inscrit au 

patrimoine mondial ou sa 

zone tampon, un 

monument historique ou 

ses abords ou un site 

patrimonial remarquable ? 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

http://www.developpement-durable.gouv.fr/-Les-donnees-environnementales-.html
http://inpn.mnhn.fr/zone/sinp/espaces/viewer/
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Dans une zone 

humide ayant fait l'objet 

d'une délimitation ? 
  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Dans une commune 

couverte par un plan de 

prévention des risques 

naturels prévisibles (PPRN) 

ou par un plan de 

prévention des risques 

technologiques (PPRT) ? 

 

si oui, est-il prescrit ou 

approuvé ? 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Dans un site ou sur des sols 

pollués ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Dans une zone de 

répartition des eaux ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Dans un périmètre de 

protection rapprochée 

d'un captage d'eau 

destiné à la 

consommation humaine 

ou d’eau minérale 

naturelle? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 Dans un site inscrit ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Le projet se situe-t-il, dans 

ou à proximité : 
Oui Non Lequel et à quelle distance ? 

 

 D’un site Natura 2000 ?   

 

 

 

 

 

 

 

 D’un site classé ?   
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6. Caractéristiques de l'impact potentiel du projet sur l'environnement et la santé humaine au vu des informations 

disponibles 
 
 

 
6.1 Le projet envisagé est-il susceptible d'avoir les incidences notables  suivantes ? 

Veuillez compléter le tableau suivant : 
 
 

 
 

Incidences potentielles 
Oui Non 

De quelle nature ? De quelle  importance ?  

Appréciez sommairement l'impact potentiel  
 

 Ressources 

Engendre-t-il des 

prélèvements 

d'eau ? 
Si oui, dans quel 

milieu ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Impliquera-t-il des 

drainages / ou des 

modifications 

prévisibles des 

masses d'eau 

souterraines ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Est-il excédentaire 

en matériaux ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Est-il déficitaire en 

matériaux ? 

Si oui, utilise-t-il les 

ressources naturelles 

du sol ou du sous-

sol ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 Milieu naturel 

Est-il susceptible 

d'entraîner des 

perturbations, des 

dégradations, des 

destructions de la 

biodiversité 

existante : faune, 

flore, habitats, 

continuités 

écologiques ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 

Si le projet est situé 

dans ou à proximité 

d’un site Natura 

2000, est-il 

susceptible d’avoir 

un impact sur un 

habitat / une 

espèce inscrit(e) au 

Formulaire Standard 

de Données du site ? 
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Est-il susceptible 

d'avoir des 

incidences sur les 

autres zones à 

sensibilité particulière 

énumérées au 5.2 du 

présent formulaire ? 

  

   

Engendre-t-il la 

consommation 

d'espaces naturels, 

agricoles, forestiers, 

maritimes ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 
Risques 

 

Est-il concerné par 

des risques 

technologiques ? 
  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Est-il concerné par 

des risques naturels ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Engendre-t-il des 

risques sanitaires ? 

Est-il concerné par 

des risques 

sanitaires ? 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 
 

Nuisances 

Engendre-t-il des 

déplacements/des 

trafics 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Est-il source de 

bruit ? 

Est-il concerné par 

des nuisances 

sonores ? 
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Engendre-t-il des 

odeurs ? 

Est-il concerné par 

des nuisances 

olfactives ? 

 
 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Engendre-t-il  des 

vibrations ? 

 

Est-il concerné par 

des vibrations ? 

 
 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Engendre-t-il des 

émissions 

lumineuses? 
Est-il concerné par 

des émissions 

lumineuses ? 

 
 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 Emissions 

Engendre-t-il des 

rejets dans l'air ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Engendre-t-il des 

rejets liquides ? 

Si  oui, dans quel 

milieu ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Engendre-t-il des 

effluents ?   

   

Engendre-t-il la 

production de 

déchets non 

dangereux, inertes, 

dangereux ? 
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Patrimoine / 

Cadre de vie 

/ Population 

Est-il susceptible de 

porter atteinte au 

patrimoine 

architectural, 

culturel, 

archéologique et 

paysager ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Engendre-t-il des 

modifications sur les 

activités humaines 

(agriculture, 

sylviculture, 

urbanisme, 

aménagements),  
notamment l’usage 

du sol? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

  

 
6.2 Les incidences du projet identifiées au 6.1 sont-elles susceptibles d'être cumulées avec d'autres projets existants ou 

approuvés ? 
 

 

 Oui  
 

Non  
 

Si oui, décrivez lesquelles :  
 

  

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

    

 6.3 Les incidences du projet identifiées au 6.1 sont-elles susceptibles d'avoir des effets de nature transfrontière ?   

 Oui  
 

Non  
 

Si oui, décrivez lesquels :   
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6.4 Description, le cas échéant, des mesures et des caractéristiques du projet destinées à éviter ou réduire les effets 

négatifs notables du projet sur l’environnement ou la santé humaine (pour plus de précision, il vous est possible de joindre 

une annexe traitant de ces éléments) : 

 

 

 
 
 

 
 

 
 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 7. Auto-évaluation (facultatif)   

 
Au regard du formulaire rempli, estimez-vous qu'il est nécessaire que votre projet fasse l'objet d'une évaluation 

environnementale ou qu'il devrait en être dispensé ? Expliquez pourquoi. 
 
 

    

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

    

 8. Annexes  

 8.1 Annexes obligatoires  

 Objet  

 1 
Document CERFA n°14734 intitulé « informations nominatives relatives au maître d’ouvrage ou pétitionnaire » -  

non publié ; 
 

 

 2 
Un plan de situation au 1/25 000 ou, à défaut, à une échelle comprise entre 1/16 000 et 1/64 000 (Il peut s'agir 

d'extraits cartographiques du document d'urbanisme s'il existe) ; 
 

 

 3 
Au minimum, 2 photographies datées de la zone d'implantation, avec une localisation cartographique des prises 

de vue, l’une devant permettre de situer le projet dans l’environnement proche et l’autre de le situer dans le 

paysage lointain ; 
  

 4 
Un plan du projet ou, pour les travaux, ouvrages ou aménagements visés aux catégories 5° a), 6° b) et c), 7°, 

9°,10°,11°, 12°, 13°, 22°, 32, 38° ; 43° a) et b) de l’annexe à l’article R. 122-2 du code de l’environnement un 

projet de tracé ou une enveloppe de tracé ; 
  

 5 

Sauf pour les travaux, ouvrages ou aménagements visés aux 5° a), 6° b) et c), 7°, 9°,10°,11°, 12°, 13°, 22°, 32, 

38° ; 43° a) et b) de l’annexe à l’article R. 122-2 du code de l’environnement : plan des abords du projet (100 

mètres au minimum) pouvant prendre la forme de photos aériennes datées et complétées si nécessaire selon les 

évolutions récentes, à une échelle comprise entre 1/2 000 et 1/5 000. Ce plan devra préciser l'affectation des 

constructions et terrains avoisinants ainsi que les canaux, plans d'eau et cours d'eau ; 

  

 6 
Si le projet est situé dans un site Natura 2000, un plan de situation détaillé du projet par rapport à ce site. Dans les 

autres cas, une carte permettant de localiser le projet par rapport aux sites Natura 2000 sur lesquels le projet est 

susceptible d’avoir des effets. 
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8.2 Autres annexes volontairement transmises par le maître d'ouvrage ou pétitionnaire 

 

 

 

Veuillez compléter le tableau ci-joint en indiquant les annexes jointes au présent formulaire d’évaluation, ainsi que les 

parties auxquelles elles se rattachent 

 

 

 Objet  

   

   

   

   

   

   

 9. Engagement et signature  
   

 Je certifie sur l’honneur l’exactitude des renseignements ci-dessus   
 

  

 

 Fait à  le,   
   

 Signature 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 


Augmentation de puissance de la centrale hydroélectrique de Clermoulin sur le Doubs à Roche-lès-Clerval (25).
Jarménil HE 
REMY Laurent
SARL
407
29) Installations destinées à la production d'énergie hydroélectrique.Augmentation de puissance de plus de 20 % des installations existantes
IOTAPMB droit fondé en titre = 167,7 kW (Annexe 8)PMB installation projetée = 1011 kWD'où l'augmentation de puissance demandée de 843,3 kW.
Augmentation de puissance de la centrale hydroélectrique par optimisation des caractéristiques du site :- Rétablissement de la cote de crête du barrage à la cote d'origine de l'installation fondée en titre (à cause d'un affaissement du barrage, elle est actuellement comprise entre 273,41 et 273, 71 NGF IGN 69). La crête sera de type chaussée d'une largeur de 2,5m.- Création d'une passe mixte à poissons et canoës-kayaks au niveau du barrage en berge gauche du Doubs pour assurer la continuité piscicole en montaison (photographies en Annexe 11).- Création d'un remblai d'accès en berge gauche du canal d'amenée.- Élargissement du canal d'amenée (largeur actuelle comprise entre 12 et 39 m, la largeur envisagée est de 30 à 35 m) sur 150 ml.- Implantation de 3 turbines VLH (ichtyocompatibles) de diamètre 5000 mm en parallèle pour un débit total de 69 m3/s afin d'assurer la continuité piscicole en dévalaison et d'un dispositif de dessablage pour le transit sédimentaire.- Reconversion d'un bâtiment existant en bâtiment d'exploitation (centrale hydraulique, armoires de puissance et de contrôle...)- Maintien de la turbine en place et du milieu aquatique dans le canal de fuite actuel.- Démolition d'une dalle béton servant de déversoir (superficie estimée à 900 m²).- Création de batardeaux temporaires constitués de matériaux provenant du site (une bathymétrie permettra d'affiner le calcul de leur volume).
776
624
00089
Les travaux envisagés ont pour objectif principal de valoriser le potentiel hydroélectrique du Doubs au droit du site.  Les objectifs complémentaires sont les suivants :- Rétablir la circulation piscicole dans les deux sens par l'implantation de turbines VLH qui permettent la dévalaison et d'une passe à poissons au barrage pour assurer la montaison.- Assurer le transit sédimentaire- Rendre possible l'accès à l'ouvrage VNF en berge droite du Doubs grâce à la réalisation d'une chaussée.
Cette partie est détaillée en Annexe 7.
La centrale hydroélectrique produira au fil de l'eau et sera constituée de 3 turbines VLH en parallèle équipées de vannes pour les mettre à sec en cas de maintenance ou d'embâcle trop important. Un champ de grilles large sera placé en amont et muni d'un dégrilleur automatique.Une vanne de dessablage sera placée à gauche des turbines VLH.Le débit réservé sera assuré par le débit de la passe à poissons auquel s'ajoute un déversement de quelques centimètres sur la totalité de la crête du barrage. Le débit réservé proposé est de 5 % du module car le module du Doubs au droit de Clermoulin est estimé à 88,7 m3/s (donc > 80 m3/s). Le projet pourra également être envisagé pour un débit réservé de 10 % du module selon l'impact de l'aménagement sur le milieu aquatique dans le tronçon court-circuité.La centrale hydroélectrique fonctionnera dès que le débit sera suffisant. En d'autres termes, quand le débit dans le Doubs sera supérieur à la somme du débit de la passe à poissons, du débit complémentaire et du débit d'armement d'une turbine VLH. Ainsi, l'automate des turbines VLH adapte le fonctionnement des turbines selon le débit du Doubs jusqu'à 69 m3/s, le débit d'équipement où les 3 turbines VLH fonctionnent à pleine puissance.Une échelle limnimétrique placée à proximité de la passe à poissons et calée sur le niveau d'exploitation permettra de contrôler le débit réservé.La vanne de dessablage sera manoeuvrée dès que nécessaire afin d'assurer le transit sédimentaire.
Le projet sera soumis aux autorisations suivantes :- Code de l’Énergie : augmentation de puissance de plus de 20 %- Code de l'Environnement : Loi sur l'eau
6300 m2 (envron)170 m (environ)88,7 m3/s (environ)69 m3/s4,5 m3/s1,8 m1011 kW
Superficie globale de l'opérationLongueur du barrageModule au droit du siteDébit d'équipementDébit réservé (5% dans une première approche)Hauteur de chute brutePMB
8 rue du Chanet25340 Roche-lès-Clerval4 sentier du Moulin25340 Roche-lès-Clerval
06
29
07
E
47
22
05
N
2
1
1
1
1
1
1
1
1
Zonage FEADER environnementMilieux aquatiques remarquables au titre de la DCEZones humides et leurs abords (100 m)
2
Risque d'inondation sur la commune de Roche-lès-Clerval : PPRI du Doubs Central approuvé le 28 mars 2008.Le site d'études est localisé en zone rouge du PPRI (extrait cartographique placé en Annexe 10).
2
La commune de Roche-lès-Clerval n'est pas référencée sur BASOL.
1
1
1
1
Directive habitats FR4301294 Moyenne vallée du Doubs à environ 2,8 kmDirective oiseaux FR 4312010 Moyenne vallée du Doubs à environ 2,8 km
1
2
La production hydroélectrique ne nécessite ni prélèvement ni consommation d'eau.La centrale fonctionnera au fil de l'eau, l'eau turbinée sera restituée à la rivière directement en aval des turbines VLH. 
La modification du tracé du canal d'amenée et le curage associé sont la source d'un excédent qu'il est difficile d'estimer sans avoir réalisé de bathymétrie. Dans une première approche,  l'estimation serait de 9 000 m3. Les matériaux proviennent uniquement du site et seront évacués hors du site pour être stockés sur une parcelle hors zone inondable.Le Doubs est reconnu pour être un cours d'eau pollué, des analyses de qualité des matériaux seront effectuées (seuil S1 de l'arrêté du 9 août 2006). 
1
2
1
1
La zone de travaux est suffisamment restreinte et éloignée des sites Natura 2000 pour ne pas risquer d'avoir un impact sur un habitat ou une espèce inscrit(e) aux Formulaires Standards de Données des sites.L'exploitation de la centrale hydroélectrique n'est pas susceptible d'être préjudiciable à la biodiversité des zones Natura 2000.
2
En phase  travaux, l'emploi d'engins de chantier est susceptible de provoquer des perturbations voire des dégradations de la biodiversité par dérangement de la faune (vibrations, bruit, circulation) et des possibles dégradations de la flore et des habitats lors de la réalisation du chemin d'accès, du terrassement et des batardeaux. La continuité écologique sera respectée par le maintien du débit dans le tronçon court-circuité et maintien du débit dans le canal de fuite. En phase d'exploitation la continuité écologique sera améliorée par l'implantation de turbines VLH, d'une passe à poissons et d'une vanne dessableuse.
1
La phase chantier est susceptible d'avoir des incidences sur la zone humide par le passage d'engins. Ces incidences ne sont que temporaires. Le canal de fuite constitue le milieu humide le plus riche et sera conservé. Son état sera même amélioré par l'enlèvement des buses à l'aval qui bloquent l'écoulement et le transit des espèces aquatiques (comme convenu avec la DDT 25 lors de la réunion sur site).
2
La parcelle cadastrée A n°152 sur la commune de Roche-lès-Clerval où il est prévu d'installer les turbines VLH était utilisée par un camping et n'est que partiellement naturelle car elle est aménagée d'équipements tels que des lavabos, un déversoir, du béton en divers endroits et des murs en berge droite du canal.
1
Le risque naturel majeur du projet en phase chantier est une brusque augmentation du niveau d'eau. Ainsi, le phasage sera prévu pour limiter le risque de crue en favorisant les périodes d'étiage et de basses eaux. De plus, les batardeaux seront conçus et réalisés de façon à résister aux crues les plus fréquentes tout en étant fusibles en cas de crue importante.En phase d'exploitation la centrale hydroélectrique ne sera pas concernée par le risque d'inondation car les turbines VLH sont conçues pour être immergées et les installations électriques seront placées au dessus du niveau des PHE.
1
2
1
1
En phase chantier les engins engendrent nécessairement du bruit qui peut être la source de nuisances sonores pour les habitations à proximité (une famille et deux logements loués ponctuellement). Toutefois, l'ensemble des travaux sera réalisé de jour.En phase d'exploitation, l'installation est source de bruits quasiment nuls car les VLH sont complètement immergées donc très silencieuses et le reste des équipements est placé dans le local d'exploitation qui est fermé.  
2
2
Les travaux engendrent nécessairement des déplacements d'engins et de personnel. Néanmoins, l'isolement de la zone et l'interdiction de circuler pour les personnes non autorisées permettront d'éviter un trafic superflu de promeneurs ou de curieux.En phase d'exploitation, des caméras de surveillance permettront d'éviter les déplacements superflus. Le personnel n'interviendra que ponctuellement pour la surveillance complémentaire, la maintenance ou en cas de panne.
2
1
1
1
1
En phase chantier, les travaux seront réalisés de jour ce qui n'implique pas d'émissions lumineuses particulières.En phase d'exploitation, des émissions lumineuses ponctuelles sont possibles pour la gestion à distance via caméra. En effet, un spot sera placé de façon à éclairer les grilles et le dégrilleur pour faciliter la manoeuvre à distance la nuit. Ce genre d'intervention est rare (moins d'une dizaine de fois par an).
2
1
La phase chantier est susceptible d'engendrer des rejets dans l'air lors de l'utilisation des engins de chantiers.Une centrale hydroélectrique en fonctionnement n'engendre pas de rejets dans l'air.
2
En phase chantier, les risques de rejets liquide des engins sont de deux types : fuite d'huile par rupture d'un flexible hydraulique ou fuite de carburant. Ces risques de rejets accidentels seront limités par l'isolement des zones de travaux de la rivière grâce à des batardeaux ainsi que par l'usage de matériel récent, en bon état et bien entretenu.En phase exploitation, la centrale hydroélectrique n'engendre pas de rejets liquides hormis le risque de fuite d'huile accidentelle. L'huile utilisée est biodégradable et le nécessaire est fait pour limiter la propagation de l'huile.
2
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1
La mise en place de VLH permet une très bonne intégration paysagère de l'installation car les turbines sont totalement immergées. D'autant plus que le local technique sera aménagé dans un bâtiment déjà existant.L'annexe 9 présente des exemples d'intégration paysagère de turbines VLH.
La centrale hydroélectrique sera implantée sur une parcelle qui n'est actuellement le lieu d'aucune activité humaine définie.
1
1
1
1
Ce projet se base sur la cote historique du barrage et ne prévoit pas de rehausse ce qui constitue une mesure d'évitement.Le projet hydroélectrique est basé sur l'implantation de 3 turbines VLH qui sont ichtyocompatibles et placées de manière à raccourcir de moitié le tronçon court-circuité par rapport à sa configuration historique. Le débit d'équipement de 69 m3/s est choisi en-deçà de la valeur du module.Le canal de fuite existant semble être un milieu riche en biodiversité. Il sera conservé, l’alimentation en eau y sera maintenue grâce à une buse et l'aval sera désencombré pour faciliter le transit des espèces aquatiques vers la rivière.Il est prévu d'aménager une passe à poissons multi-espèces pour assurer la montaison au niveau du barrage.La passe à poissons sera mixte et permettra aux canoës-kayakistes de franchir le barrage dans de bonnes conditions de sécurité. Pour les moins téméraires, il sera également possible de débarquer et d'embarquer à proximité.De plus, la mise en place d'une vanne dessableuse favorisera le transit sédimentaire.Enfin, l'hydroélectricité au fil de l'eau est une énergie renouvelable qui n'impacte pas la ressource en eau et qui permet de produire de l'électricité sans émettre de CO2 ou de déchets nucléaires.
Ce projet d'augmentation de puissance concilie les enjeux de développement énergétique (énergie renouvelable), écologiques (montaison/dévalaison piscicole et transit sédimentaire) et récréatifs (passe à canoës-kayaks). Ce projet de taille modeste, source d'incidences faibles et temporaires (phase travaux) et en cohérence avec les enjeux actuels devrait être dispensé d'une évaluation environnementale.
Annexe 7 : 4.3.1 Description sommaire du projet dans sa phase travauxAnnexe 8 : Reconnaissance de droit fondé en titre pour le site de ClermoulinAnnexe 9 : Exemples d'intégration paysagère de turbines VLHAnnexe 10 : Extrait cartographique du PPRI Doubs centralAnnexe 11 : Photographies du type de passe mixte à poissons et canoës-kayaks proposé
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